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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Session ordinaire — Séance du 20 OCTOBRE 2022

Délibération n° 2022-63
BUDGET ANNEXE 2022 DU SERVICE DE SOINS INFIRMIERS À DOMICILE — DÉCISION
MODIFICATIVE N° I

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de la ville de Mérignac dûment
convoqué par Monsieur Alain ANZIANI, Président du CCAS, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses
séances sous la présidence de Madame Sylvie CASSOU-SCHOTTE, Vice-présidente du Centre
Communal d’Action Sociale.

Nombre de membres en exercice: 15

PRÉSENTS :10

Mesdames, Messieurs : Sylvie CASSOU-SCHOTTE — Vice-Présidente, Arrnaud ARFEUILLE, Michèle
BOURGEON, Ghislaine BOUVIER, Marie-Ange CHAUSSOY, Sylvie DELUC, Marie-Michelle MAURY,
Hélène MAZEIRAUD-PERON, Annie MONBEIG, Jacques NAU.

EXCUSÉS : 5

Mesdames, Messieurs: Alain ANZIANI— Président, Kubilay ERTEKIN, Fabienne JOUVET (Pouvoir à
Michèle BOURGEON), Emilie MARCHES (Pouvoir à Marie-Ange CHAUSSOY), Anne QUEYREIX.

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Arnaud ARFEUILLE

Madame Sylvie CASSOU-SCHOTTE, Vice-Présidente du Centre Communal d’Action Sociale rappelle
aux membres du Conseil d’Administration que considérant la réalisation budgétaire depuis le 1er janvier
2022, il convient de modifier les comptes budgétaires visés aux articles listés ci-après dans un souci de
bonne gestion comptable.



SECTION DE FONCTIONNEMENT

DÉPENSES D’EXPLOITATION RECETTES D’EXPLOITATION

GROUPE II — Dépenses + 125 000 00€ CROUPE I — Prod~iits + 15 953 €
afférentes au personnel •de là tarificatiôn
Article 622321 — Article 7311 12 —

Rémunérations + 20 000€ Produits à la charge + 15953€
d’intermédiaires Infirmiers de l’assurance maladie
Article 64111—
Rémunérations personnel + 50 000 €
titulaire remuneration
principale
Article 641 188 —
Rémunérations personnel + 10 000 €
titulaire Autres
Article 64131 —

Rémunérations personnel + 20 000 €
non titulaire remuneration
principale

Article 7488 — Autres
Article 64511 — Cotisations + 20000€ participations et + 143996€
a I URSSAF subventions -

Subvention du CCAS
. 002 — Résultat deArticle 64515 — Cotisations

• + 5 000 € fonctionnement - 34 949 €aIaCNRACL reporte

. TOTAL DÉPENSES + 125 000 €: TOTAL.RECETTES + 125 000 €

SECTION D’INVESTISSEMENT

DÉPENSES INVESTISSEMENT RECETTES INVESTISSEMENT

DQO3 —Excedent prévisionnel + 7 499.80 ~ ~s~t + 7 499.80
d investissement d investissement cumule

‘ TOTAL DEPENSES 749980 TOTAL RECETTES 749980



Après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration décide:

— de voter la décision modificative n°1 du budget du Service de Soins Infirmiers à Domicile afin
de prendre en compte ces différents éléments pour l’année 2022.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

Pour extrait certifié conforme
Fait à Mérignac, le 20 octobre 2022.

Arnaud ARFEUILLE Sylvie CASSOU-SCHOTTE
Vice-Présidente du Centre Communal
d’Action Sociale

Secrétaire de séance


